
 

Ques%on écrite de Caroline Cassart, Députée, 
à François Desquesnes, Vice-Président 

et Ministre des Pouvoirs locaux, concernant  
Le secret professionnel dans les CPAS et 

la circulaire du SPW intérieur de juin 2022 
 
Une circulaire de juin 2022 concernant des recommanda3ons dans le cadre du secret 
professionnel au sein des CPAS s3pule que la raison d'être du secret professionnel est « la 
nécessité de donner à ceux qui exercent ce3e profession, les garan8es nécessaires de 
crédibilité pour que tous ceux qui s'adressent à lui en confiance puissent avoir la cer8tude que 
les secrets qu'ils confient à leurs conseils ne courent pas le risque d'être dévoilés à des 8ers ». 
 
Le secret professionnel ne protège pas seulement les intérêts de l'individu dont le 
professionnel a la charge, mais aussi l'intérêt de la collec3vité. Les CPAS dé3ennent de 
nombreuses données sensibles émanant des enquêtes sociales, des visites domiciliaires, … 
mais ce secret professionnel n'est cependant pas absolu et il existe des excep3ons. 
L'interpréta3on des excep3ons au principe du secret professionnel ne par3cipent pas à une 
réponse uniforme face aux différentes demandes, ce qui a pour conséquence une certaine 
incompréhension. La circulaire de 2022 avait donc pour objec3f de proposer un cadre 
uniforme aux demandes impactant le secret professionnel. 
 
Si ceJe dernière a le mérite d’exister, elle ne con3ent cependant aucune référence à l’ar3cle 
458ter du Code pénal ni à la loi du 30 juillet 2018 portant créa3on de cellules de sécurité 
intégrale locales en ma3ère de radicalisme, d’extrémisme et de terrorisme. Or, l’ar3cle 458ter 
du Code pénal s3pule qu’il n’y a pas d’infrac3on « lorsqu’une personne qui, par état ou par 
profession, est dépositaire de secrets, communique ceux-ci dans le cadre d’une concerta8on 
organisée. Ce3e concerta8on peut exclusivement être organisée soit en vue de protéger 
l’intégrité physique ou psychique de la personne ou de 8ers, soit en vue de prévenir les délits 
ou les délits commis dans le cadre d’une organisa8on criminelle ».  
 
La concerta3on de cas peut donc, notamment, avoir lieu dans le cadre d’une CSIL-R mais 
également face à une situa3on de violences intrafamiliales. Dès lors, ne serait-il pas opportun 
de revoir ceJe circulaire et de l’actualiser au regard de l’ar3cle 458ter du Code pénal et de la 
loi du 30 juillet 2018? Lors de la législature précédente, la Fédéra3on Wallonie-Bruxelles a 
adopté un décret organisant la par3cipa3on des services relevant des compétences de la 
Communauté française aux cellules de sécurité intégrale locales en ma3ère de radicalisme, 
d'extrémisme et de terrorisme. Envisagez-vous l’adop3on d’un texte similaire en Région 
Wallonne vu l’importance du sujet?  
 
 
 
 
 
 



 

Réponse du Ministre Desquesnes: 
 
[Avril 2025] 
 
La circulaire rela3ve au secret professionnel dans les CPAS est le fruit de travaux menés avec 
la Fédéra3on des CPAS, la Fédéra3on des Directeurs généraux de CPAS et le SPW Intérieur 
Ac3on sociale. 
 
Elle a pour objec3f de proposer un cadre uniforme de suites à donner aux demandes 
impactant le secret professionnel, en s'interrogeant sur la légi3mité de l'intervenant, de sa 
demande ainsi que de sa propor3onnalité et d'aiguiller les CPAS dans la réponse adéquate à 
formuler. 
 
CeJe circulaire ne prévoit pas de liste exhaus3ve des disposi3ons légales permeJant de 
soulever le secret professionnel. Les excep3ons à ce principe sont établies par la loi, souvent 
fédérale, et doivent être traitées selon les procédures décrites dans la circulaire. 
 
Suite à la ques3on de l’honorable membre, je vais solliciter la Fédéra3on des CPAS pour 
examiner l’opportunité d’une éventuelle révision. 


